
CTL DU 24/04/18 RECONVOQUE LE 27/04/18

Face aux attaques dont les agents de la Fonction Publique et plus particulièrement les finances publiques
sont  victimes  depuis  des  années,  amplifiées  par  ce  nouveau  gouvernement,  Solidaires  Finances
Publiques ne peut entretenir l'hypocrisie du dialogue social actuel.

La DGFIP travestit  la  vérité  ou ment par  omission  et  trouve en ses  plus  fidèles  serviteurs  un relais
dangereux pour la continuité de nos missions, pour le maintien de nos emplois qui nous le rappelons
sont utiles à la collectivité nationale.

Les exemples sont légions :

- le PAS et ses faux avantages pour les usagers (entreprises et contribuables), sans parler de la vidéo
« you  tube »  à  la  lecture  obligatoire  qui  a  permis  de  collecter  de  nombreuses  adresses  IP  de
contribuables (vidéo disparue depuis) ;

- les simplifications / abandons et restructurations / suppressions de services ;

- les règles de gestion remises en causes ;

- le télétravail (mais « au profil » ) ; 

- etc

Ce 27/04/2018, se tenait la 2ème convocation du CTL du 24/04/2018 ; étaient à l'ordre du jour :

Les modifications horaires de la trésorerie de Saint Michel de Maurienne et du site de Barberaz.

Pour la trésorerie de Saint Michel, pour la 1ère fois, la DDFIP ne tient pas compte du vote unanime des
agents qui sont contre et passe en force contrairement aux années précédentes où chaque fermeture ou
changement des horaires des services était voulue et demandée par les agents.

Pour le site de Barberaz, nous avons interrogé les agents lors de l'assemblée générale du 23/04/2018.

A l'origine, la DDFIP a proposé aux agents du SPFE de fermer une journée dans la semaine pour se
donner les moyens de travailler sereinement, « le mercredi étant fortement déconseillé ». Si les agents
du SPFE se sont réunis pour en discuter en toute intelligence, les agents du SPF1 ont juste eu droit à un
sondage où le choix du jour était déjà acté par le SPFE. Quant au service du Cadastre, lui aussi présent
sur le site de Barberaz… La DDFIP l'a complètement occulté, pourtant ce service s'était vu refusé un
changement d'un quart d'heure dans les horaires !

On ne peut là que relever le mépris de la DDFIP vis à vis des agents du SPF1 via une consultation vide
d'arguments, vis à vis des agents du CDIF par l'occultation complète de leur service. Mais le passage en
force  de  la  direction  en  CTL  se  fait  pour  le  « bien-être  des  agents » !  Nous  vous  rappelons  que  la
fermeture au public n'a jamais « désintoxiqué » l'usager du service public, il  revient toujours par les
autres moyens : courriers, courriels, téléphone...

Encore le PCRP     !

Symbole  d'une  réforme sans  vision,  sans  réflexion  et  sans  anticipation,  la  DDFIP  vous  présente  un
énième réajustement en tout point catastrophique : retour aux effectifs de 2015, un seul chef de service
(situation qui a déjà montrée ses conséquences).
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Malgré un CTL et un CHS en 2017, la DDFIP raye d'un trait les quelques améliorations durement acquises
depuis 2 ans comme la scission obtenue pour septembre 2018 (CTL de septembre 2017). Au final, au
bout de 3 ans, toujours les même problèmes qui restent sans solution, chute des résultats (moins 48 %
de  droits cette  année!!!)  due  aux  contentieux  dits  De  Ruyter  externalisés  de  force  en  Fiscalité
Immobilière puis au PCRP.

Bilan de la Forpro

On passe de 48 à 35 formateurs sur une année dont la plupart sont des chefs de service. Les agents ne
sont toujours pas indemnisés à leur juste valeur. Par contre, ce que l'on ne vous dit pas, c'est que l'on
impose de plus en plus le tutorat à grande échelle dans les services, tutorat non valorisé, et qui vient se
substituer à la formation professionnelle. Quant à l'e-formation, elle prouve que la DDFIP ne se donne
même plus les moyens de former ses agents.

Organisation de la RH     : le logiciel Sirhius

Exit la RH locale, le seul service n'ayant jamais fusionné en Savoie… Il s'agit d'une décision nationale et
en local, on nous demande juste notre avis sur un document sans contenu. La full dématérialisation de
l'agent a débuté, plus besoin d'agents en RH, le logiciel est apte à tout faire. Nous vous rappelons que les
futures règles de mutations donneront plus de pouvoir aux directions locales en matière d'affectation.
Moins de RH locale signifie moins d'écoute et plus d'arbitraire pour les directeurs locaux... Et soudain
vous êtes seuls.

Le but de la DG et de la DDFIP est clair : 

Dégager des marges de manœuvre et réduire les travaux à faible valeur ajoutée. La notion même de
service public disparaît encore un peu plus. Cela se traduira par moins d'agent(e)s, moins de postes, des
conditions de travail plus dégradées.

Même si le contexte peut sembler oppressant dans la période, pour Solidaires Finances Publiques rien
n'est inéluctable.

Nos revendications et notre engagement restent plus que jamais légitimes : 
Défendre nos missions, toutes nos missions c'est aussi défendre la proximité et la dimension humaine
dans les liaisons et le traitement des situations individuelles !

TOUS  CES  MENSONGES,  CETTE  OPACITE  VENANT  DE  NOS  INSTANCES  DIRIGEANTES  NOUS
MENENT VERS LA DESTRUCTION DU SERVICE PUBLIC, DE NOS MISSIONS, DE NOS EMPLOIS.

Et quand viendra 2022, leur fin de carrière sera assurée pas la nôtre...

Le 3 et le 22 mai, appels nationaux à la grève, Le 15 le 17 mai, actions en local : AG, tracts...
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